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1/ Principe de fonctionnement

Le système PHYTOSEC® est un procédé de traitement des effluents chargés en 
produits phytopharmaceutiques, par évaporation/adsorption. Ce procédé re-
pose sur l’effet évaporatoire d’un flux d’air forcé préalablement réchauffé dans 
une caisse palette fermée où sont placés des effluents liquides chargés en pro-
duits phytopharmaceutiques. Le transfert des produits phytopharmaceutiques 
de la phase liquide vers la phase gazeuse est contenu via un tapis d’adsorption.

- L’emprise au sol du système est 120 cm x 100 cm. Le système est déplaçable.
Ne nécéssite pas de dalle béton -

2/ Collecte des effluents et conditions de stockage

La collecte des effluents pour l’alimentation du système PHYTOSEC nécessite une aire de lavage équipée d’un dégrilleur et d’un séparateur 
hydrocarbure. L’utilisateur doit avoir au minimum une cuve de stockage égale au contenant de son plus grand pulvérisateur. Celle-ci peut 
être simple paroi sur rétention totale du volume soit double paroi. L’alimentation en effluents des systèmes PHYTOSEC peut se faire soit par 
gravité si la configuration du terrain le permet, soit via une pompe de transfert.

Notice d’utilisation et d’installation 
PHYTOSEC®

Procédé de traitement des effluents chargés en produits phytopharmaceutiques,
par déshydratation / adsorption
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3/ Description du fonctionnement

Le système PHYTOSEC® est un module de déshydratation forcé des effluents chargés en produits
phytopharmaceutiques et molécules chimiques. Celui-ci fonctionne par surpression, c’est à dire
qu’un groupe d’aspiration vient aspirer l’air réchauffé dans le caisson et le pulse dans la caisse palette.
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Transférer 540 litres d’effluents

Disposer le tapis d’adsorption 

En fin de déshydratation enlever la sache
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> Sache : à l’intérieur de la caisse palette, une sache de 60 μm est positionnée. 
Cette sache n’a qu’une propriété physique.

Celle-ci va avoir deux fonctions :

• Assurer une double paroi
• Faciliter l’enlèvement des déchets solides en fin de déshydratation

> Tapis d’adsorption : le but du tapis d’adsorption est de fixer
     les molécules de produits phytopharmaceutiques volatiles sans
     altération du phénomène évaporatoire. Ce tapis est d’origine

N’utiliser que les consommables distribués par AXE-ENVIRONNEMENT

FONCTIONNEMENT EN BATCH

> Disposer la sache dans la caisse palette
> Transférer 540 litres d’effluents ou 50.4 cm (volucompteur ou pige)
> Disposer le tapis d’adsorption en surface des effluents (flottation du tapis, puis précipitation)
> Remettre le caisson
> Brancher le système PHYTOSEC®
> En fin de déshydratation enlever la sache contenant les déchets solides, le tapis d’adsorption
    et les faire traiter en centre agréé (utiliser la caisse de transport AXE-ENVIRONNEMENT)

FONCTIONNEMENT EN CONTINU

> Disposer la sache dans la caisse palette
> Disposer un tapis d’adsorption à plat au fond de la sache (en cas d’utilisation en continu, rajouter un tapis d’adsorption 
    en surface des effluents tous les 2 mois)
> Remettre le caisson
> Déverser les premiers volumes d’effluents
> Brancher le système PHYTOSEC®
> Rajouter les effluents au fur et à mesure de leur production via le tuyau d’alimentation en effluents sans dépasser le 
    niveau maximum de 50 cm.

En fin de campagne lorsque la déshydratation est terminée, enlever la sache contenant les déchets
solides, les tapis d’adsorption et les faire traiter en centre agréé (utiliser la caisse de transport AXE-ENVIRONNEMENT)
Le choix de fonctionnement en batch ou en continu est dépendant du volume d’effluents produit, de la fréquence 
de production et des pratiques de l’opérateur.
Dans tous les cas de fonctionnement le volume maximum des systèmes Phytosec ne doit pas
excéder 540 l au 15 août de chaque année. Ne pas faire de réapprovisionnement en effluents après
cette date. Veillez à l’arrêt et à la vidange des systèmes PHYTOSEC® au 31 octobre au plus tard.
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POINTS DE SECURITE

> Installer le système PHYTOSEC® sur une surface plane et stable
> Toujours raccorder le système PHYTOSEC® à une prise 16 A avec un disjoncteur 30mA
> En cas d’utilisation d’un prolongateur électrique, toujours utiliser une boite de jonction IP 65 et veiller à dérouler 
    totalement le prolongateur

DISTANCES A RESPECTER ET EXPOSITION

Le système PHYTOSEC® peut être installé et exposé de la façon suivante :

> Du fait de la double paroi, le système PHYTOSEC® peut être implanté à moins de 50 mètres des points de captage d’eau ou        
    des réseaux de distribution ou de collecte d’eau. Par mesure de sécurité nous recommandons l’implantation des systèmes 
    PHYTOSEC® à plus de 5 mètres de ceux-ci.
> A plus de 10 mètres des limites de propriétés des tiers
> Le système PHYTOSEC doit être implanté sur un terrain plat. Celui-ci peut être engazonné ou bétonné.

Le système PHYTOSEC® doit être implanté sur une zone ensoleillée avec une exposition plein sud.

POINTS DE VIGILANCE POUR LA SECURITE DE L’UTILISATEUR

Avec contrat de maintenance totale Sans contrat de maintenance
Intervention société AXE-ENVIRONNEMENT Interventions de l’opérateur pour les opérations

de maintenance et d’entretien
Mettre en place un plan de prévention : prévoir le
chantier pour faciliter l’intervention de la société
de maintenance et baliser la zone de traitement

Pour le remplissage et le retrait des saches
AXE-ENVIRONNEMENT donne les mesures de
prévention suivantes (selon son évaluation des

risques) :
- l’opérateur doit porter des bottes, des gants

nitrile réutilisables, un EPI vestimentaire
(selon l’avis de la DGT de juillet 2016) sur

l’ensemble des phases et doit s’équiper en port
complémentaire d’un tablier cat III type 3, d’un
masque A2P3 et de lunettes de protection sur

les phases de remplissage
- lors des phases de retrait des saches il peut y
avoir des poussières. L’opérateur doit s’équiper

en port complémentaire d’un masque FFP2
Organisation générale : Les dispositifs électriques doivent disposer d’une protection différentielle

et d’une prise de terre. Présence des numéros d’urgence et numéro Phyt’attitude

En cas de contamination accidentelle :
Contact oculaire : rincer abondamment 15 minutes à l’eau claire.
Contacter un ophtalmologiste au moindre doute.
Contact avec la peau : enlever tout vêtement souillé ou éclaboussé.
Laver abondamment la zone de contact (15 minutes).
En cas de lésion cutanée ou autre symptôme contacter votre médecin traitant.

En cas d’urgence appeler le 15 ou le 112 ou le centre antipoison.
Signaler toute intoxication au réseau Phyt’attitude, numéro vert : 0800 887 887
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TYPE D’EFFLUENTS

Les procédés PHYTOSEC® sont destinés à traiter toutes les eaux de lavages intérieurs et extérieurs des systèmes de
traitement collectées après rinçage à la parcelle, tous les effluents issus du débordement des pulvérisateurs lors du
remplissage, toutes les eaux ayant servies au rinçage d’une zone de renversement accidentel de produits phytosanitaires.
La période de traitement recommandée est comprise entre mars et octobre.

CONDITIONS D’UTILISATION DES MODULES PHYTOSEC

> Avant l’installation : vérifier la conformité de l’emplacement
> Au remplissage : ne pas dépasser une hauteur d’effluent de 50 cm
> Lors du fonctionnement : vérifier deux fois par mois le niveau d’effluents
> Lors d’un fonctionnement en continu : ne pas dépasser une hauteur de 50 cm lors des réapprovisionnements en effluents
> Avant toute intervention, veiller à couper l’alimentation électrique

PROCÉDURE DE CHANGEMENT DE LA SACHE

Replier la sache sur elle même en la ramenant vers le centre de la caisse palette. Fermer celle-ci à l’aide d’un serflex. La
sache, les tapis d’adsorption et les déchets solides doivent être éliminés à minima une fois par an. La manipulation de la
sache pleine nécessite deux opérateurs. La masse de la sache ne doit pas excéder 15 kg.

REGISTRE DE SUIVI

Indiquer sur le registre de suivi les informations suivantes (selon l’article 9 de l’arrêté du 04 mai 2017)

> Date de remplissage
> Numéro du module PHYTOSEC®
> Nature de l’effluent avec son origine et son volume
> Nom commercial du ou des produit(s) phytopharmaceutique(s) utilisé(s)
> Date de rapprovisionnement en cas de fonctionnement en continu avec nature de l’effluent et volume
> Date d’ajout des tapis d’adsorption dans le cadre d’un fonctionnement en continu
> Date de fin de traitement
> Masse de résidus solides générée

DEVENIR DES TAPIS D’ADSORPTION DES SACHES ET DES RÉSIDUS SOLIDES

Toutes les saches, tapis d’adsorption et résidus solides générés doivent être traités en centre agréé.

CONTRAT DE SOUS TRAITANCE

Un auditeur réalise l’étude préalable à l’implantation de modules PHYTOSEC® La fourniture des consommables et le suivi
du dispositif peuvent être assurés par le distributeur par contrat.
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